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Le street art devant le droit
dans le contrat. Il jouit donc sur son œuvre
d'un « droit moral inaliénable» et « dispose
du droit au respectde son œuvre lui permet-
tant de s'opposer à toute modification de
celle-ci ».

Bien qu'il y ait un accord du propriétaire, il
faut aussi relever la nécessité pour l'artiste
de respecter d'autres types de règles comme
celles en matière d'urbanisme par exemple.

Le conflit entre le droit de propriété sur le
support et les droits d'auteur de l'œuvre réa-
lisée sur ce support est par essence exacerbé
en l'absence d'accord du propriétaire. Dans
ce cas, l'acte de création est illégal et passible
de sanction pénale, Evidemment, l'artiste a
alors conscience que l'intégrité de l'œuvre est

Ce mouvement artistique contemporain, toute relative, le propriétaire pouvant déci-
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Notons que le graffiti, ou graff, doit être

distingué du tag qui constitue un acte de
vandalisme à part entière, sans aucune dé-
marche artistique.

Transformant nos villes
en véritables musées
mouvants, se révélant
au détour d'une rue,
sur un mur, un poteau,
une rame de métro,
sans limites ni frontières,
le street art ne cesse
d'interpeller. Analyse
juridique de ce phénomène

LE PROPRIÉTAIRE ET SON DROIT
SUR LE SUPPORT DE L'ŒUVRE

Si le propriétaire a donné son accord au
graffeur pour réaliser l'œuvre, il conserve la
propriété de l'immeuble sur lequel l'œuvre a

PRATlgUE LEGALE été apposée. L'on se retrouve alors dans une
S A situation avec un artiste titulaire de ses
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sa pratique dans un cadre légal plus tradi- LE RÔLE DES AUTORITÉS PUBLIQUES
tionnel mais peut-être moins en accord avec A côté de ces confrontations, les autorités
ce qui fait l'attrait du street art auprès des publiques ne restent pas impassibles face à
amateurs, à savoir son côté inattendu et illê- la réalisation de ces œuvres particulières,
gaI. Souvent, elles prennent diverses mesures

Comme n'importe quel autre artiste, l'au- face à ce qui est souvent jugé comme une dé-
teur du graffiti reste le titulaire dc ses droits gradation pure et simple. C'est ainsi que la
d'auteur sauf disposition contraire stipulée
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Alexandre Pin- ville de Bruxelles propose à ses habitants
tiaux est avocat l'enlèvement gratuit de graffitis (et surtout
à Bruxelles au les tags) réalisés sur les façades. D'autre part,
sein du cabinet la capitale lance également des appels à pro- ,
Rulkin and Part- jets afin d'encourager le développement du
ners. Il publie street art dans la ville, sans compter les nom-
régulièrement breuses expositions mettant à l'honneur
divers articles cette pratique.
liés au droit de A la frontière de la légalité dans sa mise en

l'art et anime des conférences sur pratique, le street art n'a pas fini de faire par-
Ie sujet. Il est aussi collaborateur 1er de lui...
scientifique au sein de l'ULBet de
l'ULg.Sa pratique est orientée vers
le marché de l'art et les industries
culturelles et créatives.

ALEXANDRE PINTIAUX
AGNÈS MARTINELLE

•• Le prochain article paraîtra le mercredi 2 décembre

et portera sur la définition de l'œuvre d'art d'un point
de vue juridique
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